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Le prix unique, ça coince à Bruxelles
LIVRES Le fédéral doit encore entériner l'accord signé par les Communautés

•••.En Wallonie,
les dispositions du prix
unique du livre prendront
cours le 1ltr janvier.
••..À Bruxelles, comme
d'habitude, on doit
attendre. Mais chez
la ministre Alda Greait,
on se veut optimiste.

Un l'appel tout d'abord. Le
prix unique du livre. cela
signifie que le livre, pa-

pier ou numérique~ est vendu au
même prix dans une librairie in-
dépendante, une grandE! surface
au une Fnac. C'est le prix fIXé par
l'éditeur el, si une ristourne est
admise, elle ne peut excéder 5 %.
Ce prix unique s'impose pendant
24 mois à dater du premier jour
où le livre est disponible.
Dès le 1" janvier 2018 donc,

partout en Wallonie, le livre sera
vendu au même prix. Et à

Bruxelles? C'est sûr aujour-
d'hui:. ce ne sera pas le cas, À
Bruxelles, il fallait un accord de
coopération entre les deux Com-
munautes, qui dise simplement
que le livre en néerlandais est régi
par les règles qui s'appliquent en

Flandre et le livre en français par
celles qui s'appliquent en Fédéra-
tion WaJlonie-Bruxelles. Cet ac-
cord a été signé.
Mais ce n'est pas. tout. La marge

de manœuvre des Communautés
est plus étroite à Bruxelles que

sur les territoires exclusivement
néerlandophone ou franco-
phone. Les décrets des Commu-
nautés n'y sont applicables qu'à
l'égard des institutions qui y sont
exclusivement rattachées. Et pas
aux personnes physiques et mo-
rales.
En l'état actuel du système de

répartition des compétences, au-
cune entité n'a, a priori, le pou-
voir d'imposer seule une législa-
tion sur le prix unique du livre à
Bruxelles. L'utilisation d'un ins-
trument de type coopératif entre
la Communauté française, la
Communauté flamande et l'Etat
fédéral est une solution pour
contourner cette difficulté. Les
autorités porteuses du prix
unique du livre se sont donc tour-
nées vers le fédéral. C'est-à-dire
vers Kris Peeters, ministre de
l'Emploi, de l'Economie et des
Consommateurs (CD&V). Qui,
lui, a demandé l'avis de l'Autorité
belge de la concurrence
Et Kris Peeters a relayé aux

Communautés l'avis négatif de
celle-ci. Caramba! Encore raté,
alors que, depuis 35 ans, le prix
unique du livre est dans les airs,
que les Communautés l'ont voté
et que les ministres de la Culture
Sven Gatz (VLD) et Alda Greoli
(CDH) ont signé un accord de co-
opération? C'est trop injuste,
comme dirait Calimero.

ccNous enquiquiner! ))
Au cabinet d'Alda Greoli, on

reste cependant optimiste.
D'abord on se dit qu'on doit avoir
l'avis favorable de Kris Peeters
pour ne pas mettre en danger
cette législation. Ensuite on ripo-
line une réponse au ministre,
parce que l'avis de l'Autorité de la, .concurrence n a pas pns en
compte la spécificité du secteur
du livre. Enfin, Greoli et Gatz
sont sur la même longueur
d'onde et parlent aussi à Peeters.
Alors, on espère ...
Chez les libraires, on attend

que le flou soit éclairci. Et cer-
tains, comme Philippe Goffe,
président du Pilen, le Partenariat

interprofessionnel du livre et des
éditions numériques, qui porte le
projet prix unique depuis 35 ans,
s'exclament: «Ah! ils ne vont
pas nous enquiquiner mainte-
nant! » On le comprend. Depuis
le temps que ce projet est lancé, il
est temps qu'il aboutisse. On sou-
ligne que ce projet n'a qu'un seul
but: favoriser la lecture et, sur-
tout, la diversité de la lecture, via
les libraires indépendants.
Et la tabelle ? Elle ne concerne

que les francophones. C'est la dif-
férence entre le prix pratiqué en
Belgique et celui pratiqué en
France, pour les éditeurs qui uti-
lisent les services de diffuseurs
comme Interforum ou Dilibel.

Cette augmentation va s'éteindre
petit à petit: elle subsistera jus-
qu'en fin 2018, diminuera ensuite
et sera supprimée fin 2020. Là,
que le prix unique soit d'applica-
tion à Bruxelles le 1cr janvier ou le
1erfévrier, ça ne change rien. Mais
on espère l'application de cette lé-
gislation au plus tôt. •
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